


Présidence : Raymond Le Guidec 
professeur émérite, Université de Nantes

8h30 Accueil

9h00 Allocutions  
 Charles-Edouard Bucher 
 Directeur de l’IRDP, Université de Nantes

9h20  Introduction  
 Maître Boussion, Président, ARNU Nantes

9h30 Les droits légaux du conjoint survivant  
 Charlotte Genicon, Professeur, Université de Nantes

10h00 Le logement du conjoint survivant  
 Véronique Barabé-Bouchard, Professeur, Université de Rennes

10h30  Pause

10h45  La quotité disponible entre époux  
 Bernard  Vareille, Professeur, Université de Limoges

11h15  La réserve et le conjoint survivant  
 Charles-Édouard Bucher, Directeur de l’IRDP, Université de Nantes

11h45 Discussion avec la salle

12h15 Déjeuner libre

13h45  Les libéralités entre époux  
 Jérôme Casey, Maître de conférences, Université de Bordeaux

14h15  Le rapport et le conjoint survivant  
 Sylvie Ferré-André, Professeur, Université de Lyon

14h45  Pause

15h00 La réduction et le conjoint survivant  
 Vivien Zalewski-Sicard, Maître de conférences, Université de Corse

15h30  Le partage et le conjoint survivant  
 Sarah Torricelli-Chrifi, Maître de conférences, Université de Toulouse I

16h00 Discussion avec la salle

16h30  Propos conclusifs  
 Raymond Le Guidec, Professeur émérite, Université de Nantes

Vendredi 23
mars 2018

 le conjoint survivant



Nom : ...................................................................................................................................................

Prénom : ..............................................................................................................................................

Titre / fonction(s) : ..............................................................................................................................

Société / Organisme / Etablissement : ............................................................................................

Adresse : .............................................................................................................................................

Code postal : ..................................................  Ville : ........................................................................

Pays : ....................................................................................................................................................

Tél. : ...............................................................     Mail : .........................................................................

S’inscrit au colloque : Le conjoint survivant

Institut de Recherche en Droit Privé – M.O. PESSU
Faculté de Droit et Sciences Politiques

Chemin de la Censive du Tertre
B.P. 81307

44313 Nantes Cedex 3

Pour tout renseignement :  02 40 14 15 65  mail : irdp.colloques@univ-nantes.fr

 Avocats stagiaires, élèves notaires, étudiants et universitaires non nantais :  
         50€ TTC, soit 41.67€ HT

 Professionnels : 150€ TTC soit 125€ HT 
        (colloque agréé au titre de la formation continue des notaires et avocats)

 Etudiants, doctorants et enseignants de l’Université de Nantes : gratuit mais 
         inscription obligatoire (Pour les étudiants, merci de préciser n° étudiant et spécialité)

Je souhaite que ces heures soient inscrites dans le cadre de la formation continue 

N° Siret   /__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/

 Je souhaite recevoir une facture 
  au nom de la société 
  à mon nom personnel

AUCUN REMBOURSEMENT NE SERA EFFECTUE. 
AUCUNE INSCRIPTION NE SERA ENREGISTREE LE JOUR DU COLLOQUE.

DATE LIMITE D’INSCRIPTION :  8 mars 2018
Merci de retourner votre bulletin d’inscription accompagné de votre règlement  par 
chèque établi à l’ordre de  « Le Régisseur de recettes du Pôle Droit Eco Gestion » et 
l’adresser à :


